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Maison du Désert : la cloche, patrimoine historique de la 

Ville de Lausanne, va retrouver sa place 
 
Lors de l’incendie qui a ravagé les combles de la Maison du Désert en février 2005, la cloche 
du bâtiment avait été sauvée par les sapeurs-pompiers lausannois. Après plusieurs mois de 
travaux de réparation du bâtiment, elle retrouvera sa place mardi 18 janvier 2011.   
 
Sauvée des flammes par les sapeurs-pompiers lausannois, cette cloche, de plus de 60 kg, a été 
conservée en bon état à la caserne du service de protection et sauvetage de Lausanne. Le joug, qui 
la soutient et permet la mise en volée, en revanche, a été entièrement calciné et sera remplacé.  
 
Mardi 18 janvier 2011 à 11h, les hommes du feu remettront cette cloche à sa place au moyen 
d’une échelle automobile. Cette cérémonie symbolique se déroulera en présence de Marc 
Vuilleumier, directeur de la sécurité publique et des sports et d’Oscar Tosato, directeur de 
l’enfance, de la jeunesse et de l’éducation. Les représentants des médias sont cordialement invités à 
assister à cette opération.  
 
Pour rappel, en novembre dernier, la Municipalité a accepté la proposition du groupe de travail, 
présidé par Silvia Zamora, directrice de la culture, du logement et du patrimoine, de rénover la 
Maison du Désert et de l’affecter en Maison de quartier.  
 
 

Le service de protection et sauvetage  
de Lausanne 

 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec :  

- Marc Vuilleumier, directeur de la sécurité publique et des sports, 021 315 32 00 
- Oscar Tosato, directeur de l’enfance, de la jeunesse et de l’éducation, 021 315 62 00 
- Michel Gandillon, officier de presse, service de protection et sauvetage, 021 315 39 02 

 
Le communiqué du 24.11.2010 se trouve sur internet à l'adresse : www.lausanne.ch/communiques  
 
 
Lausanne, le 13 janvier 2011 
 


